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Infractions criminelles


La preuve d’une mens rea est requise (intention coupable).


Le fardeau incombe au ministère public.

Actus reus


Les éléments clés de l’actus reus sont :

· l’élément légal

· l’élément matériel

· l’élément mental


Il faut établir un lien entre les éléments.

Élément légal


Article 9 Charte canadienne et 11g) Charte canadienne

Le crime doit avoir été commis au Canada et doit exister dans notre système juridique.


Thornton, [199****] 2 R.C.S. 445.


La common law peut être créatrice d’obligations.


On doit voir si le code criminel couvre la situation de fait à laquelle on fait face.

Élément matériel


L’acte ou l’omission d’agir doit être imposé par la loi.


L’omission peut être constitutive d’infraction parce qu’on n’a pas agit en vue d’aider quelqu’un à faire quelque chose (contribue à la commission d’une infraction).


Omission d’État :  être dans une maison de débauche ou dans un endroit prohibé par la loi ou dans un véhicule en sachant que le véhicule était volé (passager) – 335(1) C.cr.

La possession  - les conditions n’ont pas à être concomitantes ou cumulatives (4(3) C.cr.).


En matière de possession, la personne qui possède doit avoir connaissance et le contrôle de la substance prohibée (drogues).

Élément mental


Le geste doit être posé de façon consciente.


L’aspect volontaire et conscient exclus les comportements qui sont provoqués par un état non volontaire.


« N’eut été… ».


N’est pas fait dans un état d’inconscience.


Parks, [1992] 2 R.C.S. 871.


Meilleurs exemples de l’état d’inconscience:  Somnambulisme – automatisme.


Parce que cet état touche à l’actus reus – il y aura acquittement pur et simple.


Fardeau :  se fait par prépondérance des probabilités.


Stone, [1999] 2 R.C.S. 290.


Pour faire valoir une défense d’automatisme, il faut présenter une preuve médicale.


On doit établir:

· une relation entre l’actus reus et les conséquences
· il doit y avoir une cause à effet entre l’actus reus et la conséquence


224 C.cr. et 225 C.cr. :  dès que l’on pose un geste qui blesse de façon sérieuse, on sera responsable de la mort de la victime, même si la victime est mal traitée à l’hôpital ou qu’elle a subi un traitement inapproprié.  Dans ce cas, la responsabilité de l’accusé peut être engagée.


On prend la victime comme elle est.


Creighton, [1995] 3 R.C.S. 3


Si elle a une faiblesse (problèmes de santé, maladie congénitale) qui la rend plus fragile, l’accusé sera quand même tenu responsable, même si la faiblesse n’entraîne pas la mort chez d’autres.


Smitters.

Mens rea


État d’esprit coupable.


Constitutionnellement requis.


Intention :


Une forme de mens rea.


La volonté consciente d’avoir un comportement prohibé par la loi.


Certaines infractions requièrent une mens rea objective.


On doit connaître les circonstances et les conséquences des actes.


On doit connaître toutes les circonstances afin de déterminer la mens rea.


Dans certaines circonstances, il existe dans le texte de loi des présomptions légales. C’est le cas de l’article 258(1)a) C.cr. relativement aux infractions de conduite automobile avec facultés affaiblies.


Lorsqu’il existe des présomptions légales, on est dispensé de faire la preuve de l’intention.  Il y a automatiquement présomption de contrôle et de garde dans le cas de conduite avec facultés affaiblies.


Cependant, il est à noter que certaines des présomptions légales ont été déclarées inconstitutionnelles.


Oakes :  On considérait qu’il n’y a pas de lien rationnel entre la présomption et la possession.  Ce n’est pas parce qu’on possède qu’on fait le trafic.


212(3) C.cr. : vivre des fruits de la prostitution.  On a tenté de faire déclarer cette disposition inconstitutionnelle, cependant, il a été jugé qu’il s’agit d’une limite raisonnable en vertu de l’article 1 Charte canadienne.


Connaissance des conséquences


Dans certains cas, on exige la preuve de connaissance des conséquences de l’acte prohibé.  Il est donc nécessaire de démontrer que l’accusé recherchait les conséquences des actes prohibés.


La personne est sensée prévoir les conséquences de ses gestes.


Cette présomption est cependant réfutable.


Il faut établir qu’un accusé avait objectivement prévu les conséquences de ses actes.


Le ministère public utilisera le critère objectif (prévisibilité objective) – 21(2) C.cr.).


Le test subjectif sera cependant parfois utilisé.


Le meurtre et le vol entre dans la catégorie des infractions où l’on doit utiliser le test subjectif.  Le vol exige une preuve de malhonnêteté (stigmate important).


Dans le cas de la tentative de meurtre (affaire Logan) il faut une démontrer une prévisibilité subjective.


Dans le cas de l’homicide involontaire, on fait le test de la prévisibilité objective. (Gossett et Creignton).


Test objectif :  Toute personne raisonnable devrait savoir que la mort pourrait être prévisible.


Lorsque des lésions corporelles sont infligées lors de la commission d’un crime, la transaction criminelle peut être due à un méfait.


Lorsque les infractions sont faites par malhonnêteté, on doit procéder au test de prévisibilité subjective.

Insouciance / aveuglement volontaire


p. 55 – Collection de droit – Volume 11


Sanregret c. La Reine, [1985] 1 R.C.S. 570.


Cas d’une personne qui néglige de se renseigner parce qu’elle ne veut pas connaître la vérité.


Dans ces cas, la preuve d’intention objective est insuffisante.


On doit établir que l’accusé a posé un geste défendu sans se soucier des conséquences.


On doit donc appliquer le test subjectif.

Négligence pénale


L’état d’esprit de l’accusé n’a aucune pertinence dans la détermination del’intention criminelle.


229 C.cr. et 249 C.cr.

Dans le cas de la négligence pénale, la mens rea objective n’a rien à voir avec ce qui s’est passé dans l’esprit de l’accusé.


Il s’agit d’une conduite qui dénote un écart marqué par rapport à la conduite d’une personne raisonnablement prudente - exemple :  usage négligent d’une arme;  fait d’injecter des drogues à une autre personne.  Il s’agit d’un acte objectivement dangereux.

Critère d’objectivité modifié


Ne s’applique qu’aux cas de négligence criminelle (219 C.cr.).

Concomitance entre l’intention et l’acte illégal


pp. 98  – Collection de droit – Volume 11.


Meli

On applique la théorie de la transaction criminelle.


Cooper, [1993] 1 R.C.S. 146.


Meurtre au premier degré :

231(5) C.cr. :  Lien temporel est pls large parce que survient au moment dela commission d’un autre crime.


Paré, [1987] 2 R.C.S. 618.


Dans le cas d’une personne qui s’intoxique pour se donner du courage mais dont l’intention s’était formée avant la commission de l’infraction – il y a intention avec l’actus reus.


On invoquera que l’intention s’est formée avant l’intoxication.


Théorie de la transférabilité de la mens rea :  Le cas où l’on tente de tuer une personne mais qu’on en tue une autre dans la commission du crime – on ne pourra pas parler d’accident, mais bien plutôt d’une erreur.


229b) C.cr. :  permet de faire ce transfert de la mens rea (p. 97 – Collection de droit – Volume 11).

ANNEXE 1 – Mainville


Quels sont les crimes commis et par qui?  De quelles sentences les délinquants sont-ils passibles dans chaque cas?  Motivez votre réponse.

15 janvier :


Armand, Bernard et Claude :


Coupables de complot pour vol qualifié (465(1)c) C.cr.).


Peine :  la même que pour le vol qualifié.


Infraction inchoative.


Le complot n’est pas la même chose que la complicité.


La tentative est un actus reus interrompu à travers le temps.  La preuve de l’intention est requise.


Pour qu’il y ait complot, il faut que les personnes impliquées se soient entendues.


S’il n’y a pas d’entente, il n’y a pas de complot.


La responsabilité pénale implique une participation et la participation = entente.


Ils sont complices à l’égard les uns des autres, parce qu’il y a un projet d’entraide mutuelle.


Denis :


Conseiller (464a) C.cr.).


Même si le crime proposé n’est pas celui qui est commis.


Peine :  5 ans (règles de la tentative).


463d)i) C.cr.:  peine dont il est passible est la moitié de celle qui serait imposée pour une introduction par effraction – 348(1)e) C.cr. – peine prévue est de 10 ans).


464 C.cr. :  s’applique au crime de conseiller quand le crime n’est pas commis.


22 C.cr. :  prévoit que si le conseil est suivi, la personne coupable d’avoir conseiller sera accusée de l’infraction.


16 janvier :


Émile : (auteur réel du crime – 21a) C.cr.)


334a) C.cr. :  vol d’automobile



Claude :  conseiller – 22 C.cr.



Armand et Bernard :  21c) C.cr. et 21(2) C.cr.

Peine :  10 ans (334 C.cr.).


Émile, Armand, Claude et Bernard :


Recel :  335a) C.cr.

Vol qualifié (334 C.cr.) :  Armand et Bernard :  auteurs réels – 21a) C.cr.

Claude sera accusé de complicité (21(1) C.cr.), parce qu’il a aidé à la commission du crime.


Émise sera également accusé de complicité (21(1) C.cr.), parce qu’il a aidé à la commission du crime.


Peine :  Perpétuité (peine minimale de 4 ans puisqu’il y a eu usage d’une arme à feu.


Les conspirateurs sont toujours responsables en tant que complices.


Émile ne sera toutefois pas lié aux crimes incidents.  Émile n’a pas participé à l’entente (ne fait pas partie du complot), donc il ne sera pas tenu responsable des crimes incidents.


Une présence passive sur les lieux n’égale pas à culpabilité.


Ce n’est pas un crime de ne pas avoir dénoncé le crime.


Agression sexuelle (272a) C.cr.) :


Bernard (auteur réel)


Peine :  14 ans (peine minimale de 4 ans, parce qu’usage d’une arme).


L’agression sexuelle n’est pas un crime incident, parce que ne fait pas partie de l’infraction initiale.  Les autres ne peuvent être tenus responsables.


Meurtre du policier :


Armand :  auteur réel.


Il s’agit d’un meurtre au premier degré (235(1) C.cr. et 235(2) C.cr.).


Peine :  perpétuité (aucune possibilité de libération conditionnelle avant 25 ans – 745 C.cr.).


On ne pourra pas appliquer le meurtre au premier degré aux autres conspirateurs puisque le critère de prévisibilité subjective doit s’appliquer.


Le ministère public doit prouver la prévisibilité subjective.


Cependant, lorsqu’on commet une infraction en possession d’une arme, on peut objectivement prévoir qu’il pourrait y avoir des lésions corporelles.


Bernard et Claude :  pourraient être trouvés coupables d’homicide involontaire.  Ils n’avaient pas l’intention de causer la mort.


Peine :  perpétuité (avec peine minimale de 4 ans – 236 C.cr.).


Il s’agit d’homicide involontaire coupable.


343 C.cr. :  arme ne signifie par nécessaire arme à feu.

ANNEXE 2

1.
Quelles accusations seront portées contre Jean-Guy ?  Motivez votre réponse.

Accusation de proférer des menaces de causer des lésions corporelles (264.1a) C.cr.).


267a) C.cr. :  Voies de fait armées.

2.
Jacques peut-il être reconnu coupable de l’infraction prévue à 269 C.cr.?  Dites pourquoi.

Il s’agit d’un méfait et il est nécessaire d’établir un lien de causalité.


Prévisibilité objective de lésions corporelles :


Toute personne raisonnable pourrait prévoir des lésions corporelles.  Le comportement est objectivement dangereux.

3.
Cette défense à trois volets est-elle valable?

Non parce que la menace peut s’adresser à un groupe si ce groupe est identifiable.


Il n’est pas nécessaire de prouver que l’accusé mettra sa menace à exécution, mais seulement qu’il avait l’intention de menacer.


Remy, [1993] 83 C.C.C. (3d) 176.


Clemente, [1993] 2 R.C.S. 758.

4.
Que lui répondez-vous?  Dites pourquoi.

Il sera tenu responsable parce que le crime d’agression sexuelle ne requiert pas une gratification sexuelle.


C’est un crime d’intention générale (p. 85 – Collection de droit – Volume 11).

5.
Sera-t-il effectivement acquitté de l’accusation telle qu’elle est portée pour n’être reconnu coupable que de l’accusation incluse de vol simple?  Dites pourquoi.

Pelletier (accusation sera maintenue).


La conduite pouvait être interprétée comme une menace implicite.  Il y avait appréhension raisonnable de violence.

6.
Êtes-vous du même avis?  Dites pourquoi.


Non.  Gossett.


Notion d’acte illégal :  222(5) C.cr. – inclus la négligence pénale et l’usage négligent d’une arme.


La preuve de la prévisibilité objective suffit – il s’agit d’un homicide involontaire.

7.
Ont-ils commis un vol?  Dites pourquoi.

Il y a eu introduction par effraction (348(1)b) C.cr.).  Les objets ont été déplacés.  Ils seront accusés en vertu de 348(1)b) C.cr.

Le vol est consommé dès que les objets sont déplacés.


Il ne faut pas confondre avec la tentative.

8.
La couronne peut-elle réussir à faire condamner Gilles pour le vol de l’auto?  Motivez.

Oui.  Preuve de possession récente.  Le vol est présumé quand on est en possession récente à l’acte commis.


Il s’agit cependant d’une présomption réfutable basée sur des questions de faits.

9.
Que lui répondez-vous?  Dites pourquoi.

Il s’agit d’aveuglement volontaire.  La mens rea doit être prouvée.


On prouve l’aveuglement volontaire en démontrant le prix qui est bas, la nature du bien, qu’il n’y a pas de facture, etc.

10.
Pourquoi?  Motivez votre réponse.

Faux semblant = fausse représentation.


Un chèque post-daté n’est pas un faux semblant.


L’état de la voiture ne représente pas un faux semblant, parce qu’il faut que la personne ait dénaturé les faits.

11.
Pauline sera-t-elle accusée de vol ou de fraude?  Motivez votre réponse.

Elle sera accusée de fraude parce que le propriétaire s’est départit du bien par faux semblant (fausse représentation).

12.
Larry peut-il être accusé de trafic de marijuana?  Motivez.

Oui.  2 Loi réglementant les drogues et certaines substances.


Il peut y avoir trafic lors de la vente d’une substance, d’un don de celle-ci, etc., même si donner n’implique pas un véritable transfert de propriété.

13.
Quel est le crime commis par Pierre?  Motivez.

Trafic de stupéfiants (5(1) Loi réglementant les drogues et certaines substances).


Il s’agit de trafic, même si on représente une substance comme étant une drogue.  Le fait d’acheter ne fait cependant par partie de la définition de trafic.

14.
Que lui répondez-vous?  Motivez votre réponse.

Il n’est pas nécessaire qu’il y ait danger.


Il suffit que la conduite soit de nature à causer un danger.  Il faut que la conduite constitue un écart marqué si l’on considère la conduite de personnes raisonnables dans la même situation.


Hundal
15 a)
Quel crime a-t-il commis ?  Motivez.

Défaut de s’arrêter.  Délit de fuite (252(1)b) C.cr. – 252(2) C.cr. – véhicule moteur).


Baggett – bicyclette constitue un véhicule.

     b)
Quelle était l’obligation de Jacques.  Motivez votre réponse.

· d’arrêter

· de fournir son nom, son adresse

· de fournir de l’assistance à la personne que l’on a blessée.

16 a)
Accusé de délit de fuite selon l’article 252(1) C.cr., peut-il invoquer sa visite au poste comme défense?  Motivez votre réponse.

Non.  Le fait de s’être présenté au poste après l’incident ne reverse pas la présomption énoncée à 252 C.cr.

     b)
Sa crainte du malabar peut-elle fonder une défense?  Motivez votre réponse.

Oui, la crainte créée par la présence du type peut tendre à renverser la présomption.

